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Le BSIF utilise l’image d’une balance pour montrer les liens
entre ses cinq objectifs stratégiques. D’un côté, il y a les deux
lingots de la « Protection contre les pertes indues » et de la
« Confiance du public » et de l’autre, les deux lingots de la
« Concurrence » et de la « Rentabilité ». Le point d’appui de la
« Qualité » constitue l’objectif du BSIF, qui est d’accomplir sa
mission grâce à des gens, procédés et techniques de qualité.

Certains objectifs en contrebalancent d’autres. Si nous
augmentons la pondération attribuée à l’un des quatre premiers
objectifs, la relation entre eux doit changer. Par exemple, si
une plus grande importance est accordée à la « Protection
contre les pertes indues » par le biais d’une
réglementation plus stricte des institutions financières
ou d’une surveillance plus interven-tionniste,
cela pourrait influer négativement sur les
capacités innovatrices
et concurrentielles des institutions
financières et les coûts de la
réglementation et de la supervision
pourraient augmenter.

En revanche, certains objectifs en
renforcent d’autres. Par exemple, en protégeant
les déposants, les souscripteurs et les participants des
régimes de retraite contre les pertes indues, nous contribuons
ainsi à la confiance du public dans le système financier.

Comme la plupart des organismes de réglementation, le
BSIF ne disposait pas de normes formelles de rendement. Par
conséquent, il est difficile, pour nous comme pour d’autres, de
déterminer si nous atteignons nos objectifs. Nous n’avons que
quelques modèles à imiter ou mettre à profit. Toutefois, en 1997-
1998, nous avons mis en place un certain nombre de critères de
rendement, et nous en élaborons d’autres.

Ce travail expérimental est compliqué par le rôle accessoire
du BSIF à propos de certains objectifs. Par exemple, le rôle du
BSIF en matière de surveillance des institutions financières est
l’un des nombreux facteurs qui influent sur la confiance du public
dans le système financier canadien. L’efficacité du BSIF peut
être difficile à mesurer à cet égard relativement à l’influence
d’autres parties. De plus, l’interprétation des critères de rendement
n’est pas simple et nous devons songer à la confidentialité des
résultats avant de les présenter.

Aucune de ces contraintes ne constitue une raison suffisante
de ne pas mesurer ou présenter le rendement. Par conséquent,
nous élaborons et mettons actuellement en application certains
critères, qui vont des enquêtes d’opinion auprès du grand public,
des employés et des parties intéressées à l’évaluation des risques
touchant l’ensemble du système ou une institution en particulier,
selon le BSIF ou des agences indépendantes.

Critères dont l’élaboration est avancée

Protection contre les pertes indues

Indice de recouvrement des pertes - mesure le recouvrement prévu des montants
dus aux déposants et aux souscripteurs des institutions en liquidation.

Indice de niveau d’intervention - mesure le niveau d’intervention du BSIF et surveille
les institutions financières particulières selon l’évolution de leur situation financière.

Confiance du public

Indicateurs financiers composites (IFC) - mesure la confiance des agences
d’évaluation externes dans le secteur financier canadien.

Sondage auprès de la population - évalue la confiance de la population dans le
système financier canadien.

Enquête sur l’efficacité - mesure l’efficacité du BSIF en matière de promotion de
pratiques commerciales et financières saines par le biais d’une enquête auprès
des leaders d’opinion de l’industrie et des personnes averties (chefs d’entreprises,
analystes financiers, vérificateurs, etc.).

Qualité

Taux de satisfaction du personnel - reflète le taux de satisfaction du personnel et
constitue un point de repère pour les enquêtes futures.
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« Nous évaluons les risques et
les tendances propres aux
institutions et intervenons
en temps opportun, de
manière à réduire au
minimum les pertes que
pourraient subir les
souscripteurs, les déposants
et les participants des
régimes de retraite. »

Protection contre les pertes indues

La protection contre les pertes indues nécessite de raffiner
le cadre de surveillance, d’appliquer un cadre d’intervention
hâtive et d’encourager les institutions à établir des provisions
pour pertes prévisibles et imprévisibles futures.

Réalisations et initiatives de 1997-1998

Améliorer le processus de surveillance

En 1997-1998, le BSIF a réorganisé ses activités de
surveillance en raison de l’évolution de plus en plus rapide
d’un secteur financier de plus en plus complexe. Cette
réorganisation est présentée dans le numéro de juin 1998
du Bulletin du BSIF www.... Elle permettra au BSIF de continuer
d’évoluer et de mettre l’accent sur les risques touchant des
institutions particulières et des groupes d’institutions. Pour y
parvenir, les fonctions d’analyse et d’inspection des
institutions particulières ont été regroupées et un groupe de
surveillance a été établi précisément pour s’occuper des
conglomérats financiers. Au même moment, le BSIF a créé le

poste de gestionnaire des rapports avec les institutions afin
de rationaliser les communications avec les institutions
surveillées. Ce gestionnaire est chargé de la surveillance
des institutions qui lui sont attribuées et il est leur principale
personne-ressource au BSIF.

 Le nouveau Secteur du soutien spécialisé ajoute un
savoir-faire supplémentaire au processus de surveillance.
Les spécialistes analysent et contrôlent certains aspects
complexes du système financier attribuables aux nouveaux
produits et procédés. De plus, il appuie le Secteur de la
réglementation qui a été réorganisé, lui aussi, pour favoriser
une meilleure utilisation de ses ressources et tirer avantage
des synergies entre les groupes
auparavant distincts.

En 1998, un nouveau cadre
de réglementation a été défini
à l’intention des institutions de
dépôts et des sociétés
d’assurances. Il réaffirme que
l’évaluation du processus de
gestion des risques d’une
institution constitue le point
central de notre régime de
surveillance axée sur la
fiabilité, ce qui correspond à
l’opinion d’autres surveillants
à l’échelle mondiale. Le
nouveau cadre est conçu pour
mettre l’accent plus clairement
sur les aspects plus risqués de
chaque institution et pour évaluer la qualité de leurs facteurs
atténuants, comme les systèmes de contrôle, les fonds
propres et les bénéfices. Il est axé sur la continuité du
contrôle et les communications fréquentes avec les
institutions. Le cadre sera progressivement mis en
application au cours de 1998 et il est prévu qu’il soit
entièrement opérationnel en 1999.

Les modifications apportées en 1998 à la Loi de 1985
sur les normes de prestation de pension (LNPP) ont permis
au BSIF de rajuster sa méthode de surveillance des régimes
de retraite. Le BSIF n’a plus l’obligation de vérifier la
conformité de chaque document d’un régime. Cette
responsabilité est désormais confiée aux répondants et
conseillers professionnels des régimes. Pour sa part, le BSIF
étudiera les questions influant sur la situation financière
des régimes, comme en matière de capitalisation et de
placement. De plus, la LNPP modifiée accorde des pouvoirs
accrus au surintendant pour que les mesures nécessaires
soient prises lorsqu’un régime de retraite commence à
éprouver des difficultés financières.

En mai 1998, l’ébauche du Document sur la surveillance
axée sur le risque des régimes de retraite a été publiée afin

Protection contre les pertes indues

Critères dont l’élaboration en est à ses débuts

Protection contre les pertes indues

Indice de risque - serait une mesure composite de l’évaluation par le BSIF du niveau
de risque touchant l’industrie financière à un moment précis. Nous espérons le
comparer dans le temps et surveiller l’incidence des événements importants sur le
risque général du système.

Indice de l’efficacité de l’intervention - mesurerait l’efficacité du BSIF en matière
d’identification des institutions en difficulté et d’intervention opportune en raison
des préoccupations sur le plan réglementaire.

Qualité

Pourcentage du personnel possédant le noyau des compétences - mesurerait le
degré selon lequel le personnel du BSIF a acquis le noyau de compétences établies.

Indice de la qualité du service externe - évaluerait la qualité des réponses aux
demandes externes de services, d’interprétation et d’approbation autres que celles
liées au processus général de surveillance.

Indice de la qualité du service interne - évaluerait la qualité des principaux services
internes appuyant les activités de réglementation et de surveillance du BSIF et
comparerait ces services avec les normes des autres gouvernements ou de l’industrie.

Concurrence

Ce critère est à l’étude pour déterminer le degré selon lequel le cadre de
réglementation du BSIF influe sur les industries que nous réglementons.

Rentabilité

Coûts d’observation - évaluerait les coûts totaux des méthodes de surveillance du
BSIF imposés aux industries touchées par les activités et les interprétations du BSIF et
les comparerait si possible avec ceux d’autres organismes de réglementation.

Coûts internes - mesure les coûts réels des principaux procédés réglementaires
et internes du BSIF afin de les comparer avec les normes d’autres gouvernements
ou de l’industrie.

« Nous évaluons les risques et
les tendances propres aux
institutions et intervenons
en temps opportun, de
manière à réduire au
minimum les pertes que
pourraient subir les
souscripteurs, les déposants
et les participants des
régimes de retraite. »



10 Réaliser les objectifs stratégiques du BSIF

De gauche à droite : Janet Dubeau, Jim Dolan,
Kim Norris, Karen Badgerow-Croteau, Philip Yung

d’expliquer ce que fait le BSIF pour repérer les risques en
temps opportun. En la lisant conjointement avec le Guide de
surveillance des régimes de retraite fédéraux, nos parties
intéressées devraient bien saisir comment la surveillance des
régimes de retraite par le BSIF a changé pour mieux protéger
les prestations de retraite contre les pertes indues. En raison
de nos ressources limitées, nous croyons que cette nouvelle
méthode nous permettra de suivre avec plus d’efficacité
l’évolution de la situation des régimes www....

Repérer les problèmes éventuels

Les systèmes de pré-alerte du BSIF permettent de repérer
les problèmes éventuels bien avant que ceux-ci n’influent
sur la solvabilité. Ces systèmes s’appuient sur les données
financières pour identifier les institutions dont le rendement
n’est pas acceptable. Le BSIF effectue ensuite d’autres
enquêtes et analyses, le cas échéant.

Le BSIF compte depuis un certain temps sur des indicateurs
de pré-alerte pour son contrôle normal des sociétés
d’assurances. Beaucoup d’efforts ont été consacrés au cours
du dernier exercice afin d’élaborer des indicateurs semblables
pour les institutions de dépôts. Ce nouveau système de pré-
alerte doit être testé et finalisé avant son intégration aux
méthodes de surveillance du BSIF, ce qui constituera une des
priorités de la nouvelle Division de l’analyse financière et de
la gestion des données.

Constituer des provisions pour pertes prévisibles

La politique du BSIF au sujet des provisions pour pertes
sur créances des institutions de dépôts a évolué au fil du
temps. Actuellement, des provisions générales sont
constituées lorsque certains événements ou changements
économiques indiquent que la qualité du crédit d’un
portefeuille de prêts s’est détériorée. De l’avis du BSIF,
l’application des conventions comptables et de

provisionnement actuelles fait en sorte que les gains et les
pertes sont constatées à des moments différents, même si
les événements sont connexes.

Pour traiter ces préoccupations, le BSIF a élaboré un
énoncé de politique en 1997 sur les provisions générales pour
risque de crédit qui tenait compte des perspectives à la fois
réglementaires et comptables. L’énoncé de politique
recommandait l’établissement des coûts du cycle de vie, de
manière que les coûts liés au risque de crédit (c.-à.-d. les
pertes prévisibles) soient comptabilisés pendant le cycle de
vie du portefeuille.

Il est prévu que les institutions augmenteront leurs
provisions générales en deux étapes. Le BSIF collabore
présentement avec l’industrie pour élaborer des méthodes
d’établissement des coûts du cycle de vie. Entre-temps, le
BSIF fournit des instructions précises aux institutions
particulières à propos de ses attentes en matière de provisions
générales au cours de l’exercice actuel.

Constituer des provisions pour pertes
imprévisibles

Institutions de dépôts - Les fonds propres des institutions
financières aident à les protéger en cas de pertes
imprévisibles. En 1997-1998, à la suite de la diminution des
fonds propres, le BSIF a encouragé les principales banques
canadiennes à améliorer la situation de leurs fonds propres
en ramenant ceux-ci à leurs niveaux de 1995, c’est-à-dire à
environ 7 p. 100 pour les fonds propres de première catégorie
et 10 p. 100 pour le total des fonds propres. À la fin de 1997,
la baisse avait cessé et, en fait, les ratios des fonds propres
de première catégorie de ces institutions avaient augmenté
de 8 points de base pour s’établir à 6,90 p. 100 et ceux du
total des fonds propres, de 89 points de base, pour s’établir
à 10,00 p. 100. De plus, nous avons demandé aux institutions
de dépôts de nous confirmer trimestriellement qu’elles
avaient respecté ces exigences tout au long de la période.

À partir du 1er janvier 1998, les institutions de dépôts
possédant des portefeuilles de négociation importants
doivent conserver des fonds propres pour couvrir le risque de
marché. Celui-ci est lié au risque de pertes découlant des
variations des taux d’intérêt, des taux de change, des cours
des actions et des prix des marchandises. En novembre 1997,
le BSIF a publié une ligne directrice établissant les normes de
fonds propres pour le risque de marché. Pour calculer les
besoins en fonds propres, les institutions doivent se fonder
sur l’approche normalisée présentée dans la ligne directrice,
sur un modèle interne ou sur une combinaison des deux. Le
modèle interne doit répondre à toutes les exigences
qualitatives et quantitatives énumérées dans la ligne
directrice. Jusqu’à ce jour, sept institutions ont obtenu le droit
d’utiliser des modèles internes pour présenter au moins une
partie de leurs fonds propres sensibles au risque de marché.
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Sociétés d’assurances - En août 1997, le BSIF a informé
les assureurs-vie qu’à partir de la présentation de leurs
résultats de l’exercice 1998, il allait rendre publics certains
renseignements sur la situation des fonds propres de chaque
société d’assurance-vie sous réglementation fédérale. Pour
assurer l’exactitude de l’information, le BSIF a annoncé aux
assureurs-vie qu’à partir de la fin de 1997, il allait exiger que
les états relatifs au Montant minimal permanent requis pour le
capital et l’excédent (MMPRCE) et au Test de dépôt de l’actif
et de la marge requise (TDAMR) fassent l’objet d’une vérification
externe.

En juillet 1997, le BSIF a publié un bulletin sur le MMPRCE
pour exposer les changements apportés au MMPRCE et au
TDAMR de 1997. Parmi les changements les plus importants,
il y avait l’introduction de la composante de risque de déchéance
et des modifications aux composantes de risque de rendement
insuffisant de l’actif et de risque de changement des taux
d’intérêt liés à l’environnement pour les obligations
hypothécaires garanties, les titres hypothécaires et les autres
titres adossés à des créances. La ligne directrice révisée a été
publiée en octobre 1997.

De plus, le BSIF a publié un nouveau bulletin
d’interprétation du MMPRCE en décembre 1997 pour fournir
des renseignements supplémentaires et des exemples de calcul
des gains et pertes rajustés reportés et non réalisés inclus
dans les fonds propres.

S’assurer que les actifs soient adéquats et disponibles
pour régler les passifs

Une autre façon de protéger les déposants et les
souscripteurs contre les pertes indues consiste à s’assurer
qu’il y a assez d’actifs par rapport aux passifs, non seulement
au total mais aussi dans chaque territoire où une institution
financière exerce ses activités. Il s’agit d’un élément important
puisqu’il n’existe pas d’entente à l’échelle mondiale sur la
réglementation des conglomérats ou leur liquidation en cas
de faillite. Certains gouvernements présument que les actifs
appartiennent à la personne morale et d’autres sont d’avis
que les actifs situés dans un territoire devraient servir à
régler les passifs qui s’y trouvent. Le BSIF veut s’assurer qu’en
cas de liquidation d’une institution financière canadienne,
les Canadiens seront aussi bien indemnisés que les déposants
et les souscripteurs d’autres territoires.

En juillet 1997, le BSIF a réalisé une enquête auprès des
grandes banques et sociétés d’assurance-vie pour déterminer
l’emplacement des actifs des principaux secteurs d’activité.
Deux facteurs ont compliqué l’analyse. D’abord,
l’emplacement d’un actif peut être défini de plusieurs façons.
Ensuite, les agissements des autres surveillants ne peuvent
pas toujours être prévus.

Le BSIF a présenté un survol de son analyse et de ses
conclusions aux institutions. Au cours de la deuxième étape

du projet, il vérifiera les hypothèses et examinera certains
aspects plus en profondeur, y compris l’emplacement des
biens, les garanties intersociétés, les questions relatives aux
dépositaires, les actifs et passifs intersociétés et le
nantissement.

Établir des provisions pour tremblement de terre

Deux des plus populeuses régions du Canada, la vallée
du bas Fraser en Colombie-Britannique et la vallée du Saint-
Laurent au Québec, sont des zones sismiques. En août 1997,
le BSIF a publié une ligne directrice intitulée Saines pratiques
applicables aux engagements relatifs aux tremblements de
terre, qui expose les saines pratiques de gestion et de mesure
des risques en ce qui a trait aux réclamations découlant de
tremblements de terre. Le BSIF est d’avis que la ligne directrice
est importante pour aider l’industrie des assurances multirisques
à se préparer en vue d’un tel événement.

La ligne directrice a été élaborée avec la collaboration
des organismes provinciaux de réglementation, le Bureau
d’assurance du Canada, les sociétés d’assurances
multirisques, les associations professionnelles et d’autres parties
intéressées. La ligne directrice exige qu’une société offrant
des assurances contre les tremblements de terre en Colombie-
Britannique ou au Québec estime sa perte maximale probable
découlant d’un tremblement de terre et établisse des provisions
appropriées au plus tard le 31 décembre 1998. Au cours de
l’exercice 1998-1999, le BSIF effectuera un suivi auprès des
sociétés pour s’assurer qu’elles respecteront cette échéance.

Critères de rendement

Le BSIF a conçu deux critères de rendement pour évaluer
son efficacité à protéger les déposants, les souscripteurs et
les participants des régimes de retraite contre les pertes indues.

De gauche à droite : Richard Fraser, Diane Thibault,
Pierre Dominique, Lise Nadeau
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Indice de niveau d’intervention - Le BSIF a publié le

Guide en matière d’intervention à l’intention des

institutions de dépôts dans le cadre d’une initiative

conjointe avec la Société d’assurance-dépôts du

Canada (SADC) en 1995. En 1996, il a en publié une

version plus générale applicable aussi aux sociétés

d’assurances et aux régimes de retraite. Le guide

rend officiel le processus de catégorisation des

préoccupations liées aux institutions financières et

précise les étapes correspondantes à entreprendre

pour minimiser les problèmes et les pertes. Le BSIF

attribue des cotes aux institutions en fonction de

leur solidité financière. Au stade 0, aucun problème

n’a été relevé. Autrement, des cotes allant du stade 1

au stade 4 (le plus sérieux) sont attribuées aux

institutions. L’indice de niveau d’intervention indique

le nombre d’institutions à chaque stade et exprime

les résultats en pourcentage du nombre total

d’institutions à un moment précis. Au fil du temps,

les données fournies par cet indice permettront de

voir l’évolution des institutions entre les stades.

Les résultats provisoires fondés sur les données de

trois années font voir une réduction du nombre

d’institutions en difficulté depuis 1995 ainsi qu’une

diminution correspondante du niveau d’intervention

du BSIF, ce qui reflète les améliorations continues de

la solidité et de la rentabilité financières de

l’industrie.

Indice de recouvrement des pertes - Cet indice est

établi à partir de données recueillies depuis 1987

(au moment de la création du BSIF) selon des

liquidations finalisées ou des liquidations pour

lesquelles le liquidateur a pu établir une projection

raisonnable de la perte finale. Il exprime, en

pourcentage du montant dû, la somme que les

déposants ou les souscripteurs recevront

vraisemblablement, en tenant compte de la valeur

temporelle de l’argent. Le calcul n’inclut pas les

paiements complémentaires tirés des programmes

d’indemnisation de l’industrie à l’égard des produits

assurés. L’indice actuel est de 89 p. 100.

 En 1998-1999, le BSIF prévoit adopter deux critères

supplémentaires.

Indice de l’efficacité de l’intervention (IEI) - L’IEI

évalue la performance du BSIF relativement aux

mesures prises aux termes des guides en matière

d’intervention. Cet indice a deux dimensions. La

première permet de voir si l’institution ou le régime

a mis en œuvre les recommandations du BSIF dans

les délais prévus. La deuxième porte sur les résultats

atteints. Cela reflète l’évaluation du BSIF, à savoir si

les mesures réglementaires adéquates ont été prises

au bon moment et de la façon la plus efficace.

Le BSIF se servira d’abord de l’IEI comme d’un outil

d’information de gestion pour évaluer le rendement

de la surveillance et pour déterminer les pratiques

de surveillance qui ont besoin d’amélioration. Nous

présenterons plus tard à nos parties intéressées les

résultats d’ensemble de l’IEI. Les résultats d’une

institution ne seront pas rendus publics.

Indice de risque - Cet indice mesurera globalement

le niveau de la solidité générale des institutions

financières et des régimes de retraite en indiquant

le nombre d’institutions à l’égard desquelles des

problèmes ont été relevés (c.-à-d. au stade 1 ou pire)

et la valeur de leurs actifs. La formule de l’indice

accordera une pondération à la catégorie du stade.

Par exemple, une institution au stade 2 se verra

attribuée une pondération plus grande que celle
d’une autre au stade 1. De plus, la pondération sera
fondée sur le type d’institution, étant donné que la

faillite d’un type d’institution peut avoir une incidence
plus grande sur le système financier. Même si le
système de pondération est arbitraire, nous prévoyons

que l’évolution de l’indice permettra d’évaluer la
santé du secteur financier.

De gauche à droite : Céline Guévin,
Gilles Babin, Giovanna Serluca
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CConfiance du public

De gauche à droite : Alan Shar, Mary Oliva, Jeff Globerman, Raphael Yu

« Nous contribuons à la confiance
du public en favorisant la sécurité
et la santé du système financier
canadien. Nous évaluons les
risques systémiques et nous
préconisons l’adoption de normes
de pratiques commerciales et
financières saines. »

Pour contribuer à la confiance du public, il faut établir
des règles efficaces et favoriser l’adoption de normes de
pratiques commerciales et financières saines, à l’échelle tant
nationale qu’internationale. Pour accomplir ces tâches, nous
élaborons des dispositions législatives ou réglementaires, des
lignes directrices ou des énoncés de principe et nous
collaborons avec l’industrie au chapitre des pratiques
professionnelles.

Réalisations et initiatives de 1997-1998

Établir un cadre efficace pour la surveillance des
régimes de retraite

En 1997-1998, le BSIF a continué à collaborer de près
avec le ministère des Finances sur une initiative législative
visant à améliorer la surveillance des régimes de retraite
fédéraux. Le projet de loi S-3 modifiant la Loi de 1985 sur les
normes de prestation de pension a été adopté en juin 1998
et la plupart des articles entreront en vigueur plus tard cette
année.

Même si le cadre conçu pour les régimes de retraite
privés fédéraux est fondamentalement sain, les systèmes de
surveillance et prudentiels appliqués en vertu de la LNPP
devaient être mis à jour. Une préoccupation supplémentaire
découlait de l’incidence négative sur certains régimes de
retraite de la baisse des placements à revenu fixe et de la
diminution du nombre de participants suivant la
restructuration de l’industrie. Le projet de loi S-3 offrira au
BSIF une gamme élargie de pouvoirs et d’outils de
réglementation pour traiter avec plus d’efficacité les régimes
éprouvant des problèmes de solvabilité et de conformité. De
plus, le projet de loi améliore la régie, la capitalisation et les
normes d’investissement des régimes et il comprend des
dispositions en vue d’une harmonisation future avec les
organismes provinciaux de réglementation. La législation sera
appuyée par un certain nombre de règlements au cours de
l’année qui vient.

Bien que la plupart des 1 100 régimes de retraite
réglementés par le BSIF soient bien gérés et capitalisés, le

processus de surveillance a permis de constater que certains
répondants ne saisissaient pas bien l’ampleur de leurs
responsabilités, comme en font foi les mesures inadéquates
appliquées par des professionnels externes, les charges
excessives imputées aux régimes, les conflits d’intérêts et les
modifications incorrectes apportées aux régimes dans certains
cas. Ces résultats ainsi que la nouvelle orientation de la
surveillance axée sur le risque exigent que le BSIF aide les
répondants et les administrateurs à assumer leurs
responsabilités pour la sécurité et la solidité des régimes de
retraite. Par conséquent, le BSIF a élaboré les lignes
directrices suivanteswww... :

• le Guide de surveillance des régimes de retraite fédéraux
favorise la compréhension et augmente la transparence
du système du BSIF en matière d’intervention
(septembre 1997),

• les Instructions pour la préparation de rapports actuariels
font valoir les normes de la LNPP (octobre 1997),

• la Ligne directrice sur la divulgation de l’information
expose les pratiques de communication améliorées à
l’intention des participants et des autres bénéficiaires
des régimes afin qu’ils puissent prendre des décisions
éclairées en matière de retraite (mars 1998),

• la Ligne directrice en matière de placement (ébauche)
aide les administrateurs à élaborer des politiques de
placement pour réaliser les objectifs de leurs régimes
(avril 1998),

• la Ligne directrice sur la régie des régimes de retraite
fédéraux précise les questions auxquelles les
administrateurs devraient répondre pour élaborer et
examiner un cadre de régie de leurs régimes de retraite
(mai 1998).

Confiance du public

« Nous contribuons à la confiance
du public en favorisant la sécurité
et la santé du système financier
canadien. Nous évaluons les
risques systémiques et nous
préconisons l’adoption de normes
de pratiques commerciales et
financières saines. »
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De gauche à droite : Bernie Robinson, Nathalie Jordan, Nancy Sinclair

Élaborer un code de pratiques commerciales

La publication en juillet 1997 du Code de pratiques
commerciales et financières saines pour les assureurs de
personnes exerçant des activités au Canada a été
l’aboutissement d’un processus ayant débuté en 1994.
L’élaboration du Code résultait d’une initiative conjointe entre
le BSIF, l’Inspecteur général des institutions financières du
Québec, l’Association canadienne des compagnies
d’assurances de personnes et la Société canadienne
d’indemnisation pour les assurances de personnes (SIAP). En
février 1998, le Code a été publié de nouveau par le BSIF
sous la forme de lignes directrices. Par la suite, le Québec
s’est retiré de l’initiative conjointe mais il a ensuite publié sa
propre ligne directrice pour les institutions qu’il réglemente.

Les lignes directrices précisent les cinq grandes catégories
de pratiques commerciales et financières prudentes : les fonds
propres, la qualité des actifs, la qualité des passifs, le rapport
entre les actifs et les passifs et les contrôles. Elles constituent
des normes minimales auxquelles doivent se conformer tous
les assureurs de personnes. Huit des lignes directrices ont été
adaptées à partir des normes émises par la Société d’assurance-
dépôts du Canada pour les institutions de dépôts. Deux
nouvelles lignes directrices traitent des passifs.

Il est prévu que les sociétés autoévaluent leur observation
des lignes directrices en 1998. L’évaluation de la conformité
sera fondée sur le Programme d’évaluation du respect de la
réglementation (PERR) du BSIF, qui a été rendu public en
septembre 1997 à la suite d’une consultation des
représentants de l’industrie. Aux termes du PERR, le conseil
d’administration devrait voter annuellement une résolution
pour reconnaître ses responsabilités en vertu des normes et
montrer sa satisfaction quant aux mesures raisonnables prises
par la direction pour assurer la conformité.

Le Guide du PERR établit le processus d’autoévaluation
du BSIF et les exigences de déclaration. Il est prévu que les
états relatifs au PERR seront présentés pour la première fois

en 1999 et le BSIF pourra examiner la documentation à l’appui
dans le cadre d’une inspectionwww....

Coopérer avec les autres organismes internationaux

Le BSIF continue à collaborer avec les principaux
organismes internationaux de surveillance, comme le Comité
de Bâle sur le contrôle bancaire (Comité de Bâle), l’Association
internationale des contrôleurs d’assurance (AICA) et l’Instance
conjointe sur les conglomérats financiers (Instance conjointe).

Comité de Bâle - Le BSIF collabore aux travaux du
Comité de Bâle par le biais de trois sous-groupes (Fonds
propres, Gestion des risques et Information), deux groupes
d’étude (Comptabilité et Modèles) et deux groupes de travail
(Instruments de capital innovateurs ainsi que Titrisation et
dérivés du crédit). Ces groupes ont pour mandat d’encourager
des pratiques saines de gestion des risques, d’améliorer
l’harmonisation des rapports, des critères de divulgation et des
principes comptables, d’affiner les normes de capital
relativement au risque de crédit et au risque de marché, une
tâche comprenant la recherche sur les qualités des instruments
de capital et la mesure du risque de crédit. Au cours de
l’exercice, un certain nombre de documents de consultation
et finals ont été publiés par le Comité de Bâle sur les thèmes
suivants : principes de base de la surveillance bancaire
efficace, contrôles internes, défaillances informatiques relatives
au changement de date de l’an 2000, divulgation des
instruments dérivés, argent électronique, présentation des actifs
et des passifs nets, modélisation des risques spécifiques, risques
de taux d’intérêt et diverses modifications à l’accord sur les
fonds propres.

Le Groupe d’étude sur la comptabilité, qui a effectué des
enquêtes sur les principes comptables bancaires et l’évaluation
des prêts, est présidé par le BSIF. De plus, il a commencé à
définir une orientation pour le provisionnement des pertes sur
prêts et il a servi de centre de liaison pour le processus de
normalisation à l’échelle internationale à l’intention des
surveillants bancaires.

AICA - Au cours du dernier exercice, le BSIF a présidé le
Comité de direction de l’AICA, auquel il a fortement contribué.
Il a préparé un certain nombre de documents traitant des
principes de surveillance en matière d’assurance et d’un
programme d’autoévaluation connexe, d’une norme de
surveillance des instruments dérivés, de questions liées à
l’an 2000 et d’un rapport destiné au G-7 sur le travail de
l’AICA. De plus, il a collaboré à la rédaction des documents
sur l’octroi de licences, les inspections sur place, l’évaluation
de la solvabilité et la réassurance.

Instance conjointe - Le BSIF continue de participer
activement aux activités de l’Instance conjointe, de même
qu’à celles de son Groupe de travail sur les normes de fonds
propres et de son Groupe d’étude sur la concordance. Ces
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travaux ont débouché sur plusieurs documents de
consultation traitant d’aspects clés de la surveillance des
conglomérats financiers, y compris les normes de fonds
propres, les principes d’aptitude, un cadre de mise en commun
de renseignements sur la surveillance et la coordination des
activités de surveillance. Ces documents ont été distribués à
l’industrie en février 1998 pour commentaires et ils sont
accessibles sur Internet à partir du site de l’Association
internationale des contrôleurs d’assurancewww....

Protocoles d’entente - De plus, le BSIF a conclu certains
protocoles d’entente avec d’autres organismes de
réglementation. Il en a signé un avec la Banque d’Angleterre
(qui a ensuite été confié à la nouvelle Financial Services
Authority du Royaume-Uni) et deux avec des organismes
américains, soit le Federal Reserve Board et l’Office of the
Comptroller of the Currency.

Renforcer les normes de pratique des actuaires

Le travail des actuaires influe de façon importante sur
l’état des résultats et le bilan d’une société d’assurances.
Par conséquent, pour effectuer la surveillance des sociétés
d’assurances, le BSIF compte sur le travail des actuaires
pour évaluer la situation financière actuelle et prévue des
sociétés. En raison de la nature de l’actuariat, le jugement
professionnel joue un rôle important à la fois pour les rapports
des sociétés et la surveillance du BSIF.

Le BSIF a continué de travailler avec l’Institut canadien
des actuaires pour renforcer et augmenter les normes de
pratique en actuariat, limiter le degré d’interprétation des
actuaires dans l’application des normes, améliorer la
présentation du travail de l’actuaire et établir un processus
d’évaluation de la conformité des actuaires aux normes.
Actuellement, ce travail met l’accent sur la conformité, plus
précisément sur le contrôle par les pairs (ou l’inspection
professionnelle).

L’Institut canadien des actuaires prévoit lancer un
programme d’inspection professionnelle à l’intention de
tous les actuaires effectuant des évaluations actuarielles
de sociétés ouvertes. Au début, l’inspection touchera aux
actuaires qui travaillent pour des sociétés d’assurance-vie.
Par la suite, le programme d’inspection sera augmenté
pour inclure les actuaires désignés par les sociétés
d’assurances multirisques et les régimes de retraite.

Préparer les institutions pour l’an 2000

Les spécialistes prévoient des bouleversements
importants à l’échelle mondiale en date du 1er janvier 2000,
en raison des défaillances des systèmes informatiques et
des microprocesseurs lors du changement de date. Ces
systèmes et puces utilisent souvent deux chiffres pour
indiquer l’année (p. ex. 98 pour 1998). Il est possible qu’ils
interprètent 00 comme étant l’an 1900 plutôt que l’an 2000

ou qu’ils ne reconnaissent pas la nouvelle date comme étant
valide.

La responsabilité d’assurer la conformité à l’an 2000 des
institutions financières fédérales est dévolue au conseil
d’administration et à la haute direction. Depuis 1996, le BSIF
a encouragé et appuyé les efforts menant à la conformité.
Le personnel du BSIF examine l’état de préparation à l’an 2000
des institutions financières dans le cadre de son processus de
surveillance axé sur le risque et il effectue un suivi et une
surveillance supplémentaires, le cas échéant, y compris la
communication à la SADC et à la SIAP de tout problème
touchant leurs institutions membres.

Les mesures du BSIF ont fait l’objet d’un examen de la
part du Groupe de travail de l’an 2000 du gouvernement
fédéral, qui a déterminé qu’il fallait féliciter le BSIF de la
méthode très proactive et vigoureuse qu’il a adoptée pour
amener la haute direction des institutions financières à
étudier le problème de l’an 2000. Le Bureau a créé et
maintenu une dynamique élevée et son approche pourrait
servir de modèle, le cas échéant, à d’autres organismes
fédéraux de réglementation.

En 1997, le BSIF a publié un document sur les pratiques
exemplaires pour le projet de l’an 2000 décrivant les
problèmes qui devraient être traités par la plupart des
institutions dans le cadre de leurs projets. Le document précise
que tous les systèmes essentiels doivent être conformes à
l’an 2000 au plus tard le 31 décembre 1998. Ainsi, les
institutions disposeront du temps nécessaire en 1999 pour
finaliser les essais et confirmer l’état de préparation des
entités dont elles dépendent, comme les réassureurs, sociétés
de contrepartie, chambres de compensation, etc. Le
document des pratiques exemplaires sert de
référence pour examiner les progrès
des institutions.

L’année dernière, le BSIF
a constaté qu’un grand nombre,
mais pas la totalité, d’institutions
financières consacraient d’importantes
ressources au traitement du
problème de l’an 2000 et qu’elles
prévoyaient respecter l’échéance du
31 décembre 1998. Les inspections
faites en 1998 comprendront un
examen de l’état de préparation de
l’industrie. De plus, le BSIF a
établi une unité centralisée des
renseignements sur le problème de
l’an 2000 pour examiner les
procédures et coordonner les
communications avec les autres
surveillants.

Confiance du public

De gauche à droite : Scott Driscoll et
Tony Maxwell
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Critères de rendement

Le BSIF a élaboré trois critères pour mesurer

l’efficacité de sa contribution à la confiance du public

dans le secteur financier.

Indice composé - Cette mesure sert à refléter ce que

les observateurs avertis prendraient en considération

pour évaluer la situation du secteur financier. À l’aide

de certains des indices suivis par les agences

d’évaluation, un indice composé de la solidité du

secteur financier canadien a été établi à l’égard des

quatre ou cinq dernières années. En général, on note

une amélioration de la situation, surtout au cours

des deux dernières années. Les facteurs contributifs

sont l’absence relative de faillites, l’augmentation

des fonds propres, la hausse des rendements des

capitaux propres et des actifs ainsi que les réductions

importantes des prêts douteux.

Sondage auprès de la population - En 1997, nous

avons demandé à une importante agence de sondage

de poser neuf questions aux Canadiens sur la sécurité

des dépôts auprès des institutions financières. Des

questions semblables avaient été posées lors de

sondages réalisés en 1993 et 1986.

Un total de 88 p. 100 des Canadiens ont confiance

dans les institutions financières canadiennes. Un tiers

ont déclaré que leur confiance avait augmenté au

cours des cinq dernières années. Le BSIF reconnaît

qu’il n’est pas seul à contribuer à la confiance du

public dans le système financier canadien. Toutefois,

De gauche à droite : Anne Gutowski, Wayne Steele,
Elaine Ren, JoAnne Bagnall, Robert Liu

Réaliser les objectifs stratégiques du BSIF

il est prévu d’utiliser cette enquête pour valider

d’autres mesures servant à évaluer la contribution

du BSIF à la confiance du public. Nous espérons que

les résultats de l’enquête serviront de référence pour

celles effectuées dans l’avenir.

Enquête sur l’efficacité - Au début de 1998, le BSIF a

demandé à une importante société d’étude de

marché de réaliser une enquête auprès des principaux

décideurs du secteur financier, des professions

connexes et des autres organismes de

réglementation. Les questions ont été formulées pour

obtenir des commentaires sur la contribution du BSIF

à la confiance du public dans le système financier,

particulièrement au sujet de la qualité, l’utilité et

l’incidence de ses travaux, afin d’établir une mesure

de base du rendement lorsque des enquêtes de suivi

seront effectuées dans l’avenir. L’enquête sur

l’efficacité servira à valider les hypothèses de

planification du BSIF.

Le BSIF est très respecté par les personnes interviewées,

qui jugent que nous constituons un organisme de

réglementation et de surveillance sérieux, ouvert à la

consultation et bien intentionné, peut-être le meilleur

du Canada. Toutefois, des réserves ont été exprimées à

propos du roulement élevé du personnel. Cette

inquiétude est souvent jumelée à la constatation que

les institutions financières recrutent leur personnel au

sein du BSIF. De plus, les répondants sont préoccupés

par la capacité du BSIF de s’adapter à un marché

évoluant rapidement, de plus en plus concurrentiel et

influencé par la technologie.

De gauche à droite : Ian Douglas, Richard Tsai, Calvin Johansson


